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Savoyen zu besetzen, so müsste die Grenze von Ugine über Fort-Chaboux längs dem Gebirgs- 
kamme Belle Etoile, La Louche, Roche du Guet, Mont Pennay, Dent du Nivolet, Bourget nach 
Yenne an der Rhone gezogen werden, wodurch wir in den Besitz des ganzen Massif des Bauges 
kämen, welches alle Occupationslinien der Italiener gegen Hoch-Savoyen beherrscht.

Es scheint mir, dass unter allen Umständen nur dann eine Verpflichtung eingegangen werden 
dürfte, Savoyen zu besetzen, wenn uns Frankreich neue Garantien gibt, unsere Neutralität unter 
allen Umständen zu  wahren.

Solche Garantien dürften die Sendung und Abdetaschirung von Truppenkörpern nach Savoyen 
vollständig rechtfertigen, namentlich wenn wir auch gleiche Garantien von Deutschland hätten.

Aus Obigem geht hervor:
1. Die Neutralitätserklärung von Savoyen als integrirender Theil der Neutralität der Schweiz 

kann und darf nicht die Consequenz haben, dass wir uns durch sehr starke Besetzung dieses Landes 
in unserem eigenen Lande schwächen, sondern sie kann nur den Sinn haben, dass das Gebiet von 
Hoch-Savoyen sich bezüglich der Neutralität in dem ganz gleichen Verhältniss befinde, wie die 
eigenen schweizerischen Landestheile. Nun werden wir auch viele schweizerische Landestheile nur 
schwach oder gar nicht besetzen. Dagegen werden wir jeden als unsern Feind erklären, der gewalt
sam, sei es schweizerisches, sei es neutrales savoyisches Territorium  verletzt, und werden denselben 
dort angreifen wo es militärisch für uns am nützlichsten ist.

2. So aufgefasst hat die Besetzung Savoyens für uns entschieden militärische Vortheile.
3. Wir werden wohl unseren Schutz dem ganzen laut W ienerprotokoll neutralen Savoyen ange

deihen lassen müssen, trotzdem die bessere militärische Linie weiter zurück liegt.8

8. A m  Schluss des Berichtes bemerkte Hertenstein: Bei der Dringlichkeit dieser Angelegenheit 
geht dieses G utachten des Generalstabsbureau mit der Erklärung ans politische 
D epart/e/m /e«/t, dass sich der Unterzeichnete diesen Ausführungen im allgemeinen an- 
schliesse. 20. Febr/war/ [ I8J81. Schweiz[erisches] Mil[itär]Depait[e]m[en]t. Hertenstein.
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Der Bundesrat an den schweizerischen Gesandten in Paris, Ch. Lardy

S Berne, 22février 1887

Pour donner suite aux pourparlers1 que vous avez eus avec M. Flourens, Ministre 
des Affaires étrangères, concernant l’occupation éventuelle, par les troupes suisses, 
des parties neutralisées de la Savoie, nous vous chargeons d’ouvrir officiellement 
avec lui des négociations à ce sujet. Vous lui soumettrez comme base le projet de 
convention ci-joint.2

En ce qui concerne la limite exacte du territoire neutralisé, nous croyons, vu les 
difficultés que peut présenter la détermination d’une ligne qui ne reste pas en-deçà ou 
qui n’aille pas au-delà de celle indiquée par les stipulations internationales, devoir 
nous en tenir à reproduire dans la convention les termes mêmes de ces stipulations. 
Mais d’un autre côté, nous devons demander que la France consente à retirer ses 
troupes à une certaine distance au-delà de cette ligne, et à constater dans un protocole

1. Vgl. Nrn. 319 und 322.
2. Vgl. Nr. 323.
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final, ayant la même valeur que la convention, la ligne derrière laquelle les troupes 
françaises seront retirées. De cette manière il y aura entre les deux armées un terri
toire inoccupé et on évitera les occasions de contestations et de conflits. Nous laissons 
au gouvernement français le soin de déterminer cette dernière ligne.

En ce qui concerne la durée du traité, il ne nous serait pas possible d ’admettre qu’il 
fût fait pour un temps limité. Cela présenterait entre autres le gros inconvénient qu’on 
veut éviter, celui de lui donner le caractère d ’un arrangement d ’occasion, destiné à 
certains buts spéciaux, dont nous ne pouvons pas même avoir l’apparence de faciliter 
la réalisation. Nous ne prévoyons pas non plus de clause résolutoire, attendu qu’il 
nous semble que notre projet n’est que la simple et stricte exécution des traités et qu’il 
ne peut y avoir de divergence de vues sur les principes qui y sont contenus.

En ce qui concerne enfin la question du moment où la signature et les ratifications 
devront intervenir, nous sommes d ’avis qu’il y a lieu d’y procéder le plus vite possible, 
sans attendre les événements ultérieurs. Ces événements peuvent se précipiter d ’une 
manière inattendue; nous avons d’ailleurs besoin de savoir exactement à quoi nous en 
sommes lorsque nous serions appelés à faire notre déclaration de neutralité. Cette 
déclaration doit, comme vous le savez, intervenir le jour même où nos voisins se trou
vent en état d ’hostilités, et nous ne pourrions attendre un échange des ratifications 
avant de la notifier. Quant à la publicité à donner à cette convention, nous vous prions 
de ne pas vous engager à ce sujet avant d ’avoir pris nos instructions, car, tout en 
admettant qu’il peut être utile de ne la publier qu’avec la déclaration de neutralité, il 
peut se faire que nous y soyons contraints plus tôt, par exemple pour dissiper le bruit 
que nous aurions conclu avec la France un arrangement secret ou fait un acte 
contraire à l’observation stricte de notre neutralité.

En nous réservant de vous fournir d ’autres instructions3 s’il y a lieu et dans l’espoir 
que vos efforts aboutiront à un résultat favorable, nous vous prions d’agréer, mon
sieur le Ministre, les assurances de notre considération distinguée.

3. Das Politische Departement sandte der Gesandtschaft in Paris am 22. 2 .1 8 8 7  das folgende  
Telegramm: [...]. Un officier d’état major M. le colonel Schweizer part après midi pour Paris 
porteur des instructions pour la Savoie il sera à votre disposition pour détails techniques pen
dant la durée des négociations, vous pouvez dès aujourd’hui préparer les voies pour que l’affaire 
marche vite (E  2200 Paris 1 /0185).
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Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

N. Droz
S Paris, 24 février 1887

Mardi soir, à la réception de votre télégramme1, j ’ai annoncé à M. Flourens à l’oc
casion d ’un dîner chez M. le Président du Sénat, l’arrivée prochaine de M. le colonel 
Schweizer. La réception hebdomadaire du corps diplomatique ayant lieu le Mercredi

1. Nr. 324, Anm . 3.
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